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Adopté le 8 juillet 2008, le nouveau plan gouvernemental de lutte contre les drogues 
et les toxicomanies s’est fixé l’horizon 2011 pour faire reculer les consommations de 
drogues illicites et les consommations excessives d’alcool en France.

Le nouveau plan repose d’abord sur une extension du domaine de la prévention, 
tant en ce qui concerne ses contenus que les publics visés. Le plan prévoit de mieux 
prévenir les entrées en consommation et les usages des produits illicites, ainsi que 
les abus d’alcool, en ciblant particulièrement les jeunes et en mobilisant les adultes 
qui les entourent. Il élargit le registre de la prévention aux mesures pouvant avoir un 
effet dissuasif sur les consommations : renforcement de la confiance des adultes dans 
leur légitimité éducative via notamment une campagne d’information, mise en place 
de stages de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants, réduction 
de l’offre d’alcool aux mineurs.

Le plan prévoit également de conduire une action plus résolue pour diminuer l’offre 
des produits de manière significative : en luttant contre la culture illicite de cannabis 
et l’offre de drogues sur Internet, en généralisant l’approche dite patrimoniale avec la 
mise en place d’une structure permettant de mieux gérer les biens criminels saisis, en 
proposant la création, dans le cadre de l’Union européenne, de plateformes opération-
nelles de coopération policière et douanière, de centres de formation sur les routes 
des drogues, en renforçant la collaboration avec les pays de la région Méditerranée.

Par ailleurs, le plan diversifie le dispositif de prise en charge sanitaire et sociale des 
addictions, en ciblant les populations exposées et vulnérables, en mettant l’accent sur 
la recherche afin d’apporter des réponses thérapeutiques aux addictions, en dévelop-
pant des études nouvelles et en poursuivant la politique de réduction des risques.

Enfin, pour qu’une évaluation de l’action puisse être conduite en 2011, le plan 
comprend des objectifs opérationnels assortis d’indicateurs de mise en œuvre et 
d’efficacité.
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9Introduction

Introduction

L’année 2009 va marquer le centième anniversaire de la première convention 

la communauté internationale en 1909. Cette date marque en effet la naissance 

d’adapter le droit international aux mutations incessantes du paysage mondial 

endiguer l’expansion de l’usage de drogues tout en ménageant l’accès aux soins 
pour les usagers dépendants ; modernisation importante de notre droit sanitaire 

démie de VIH/SIDA et des surdoses mortelles parmi les usagers de drogues 

de la consommation de cocaïne mais aussi d’ecstasy, les conséquences sanitaires 
binge drinking 
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Les politiques publiques menées jusqu’à ce jour ont contribué à une meilleure 
prise en charge sanitaire des usagers et des personnes dépendantes...

place de structures d’accueil et de soins et la formation de professionnels dédiés. 
Cette tendance s’est récemment renforcée sous l’impulsion du plan gouverne

usagers de drogues illicites, l’inscription de cette politique dans la loi de santé 

état de santé.
... mais elles ne sont pas parvenues à faire diminuer l’usage de drogues illici-
tes et l’abus d’alcool ni à limiter la polyconsommation de ces produits
Durant ces dernières années, la perception de la dangerosité de certains produits 

nières années, induisant une série de complications parfois très graves (comas, vio

Le coût pour la collectivité des conséquences de ces usages de drogues et de ces 

occasionnées en matière de soins ou de celles rendues nécessaires pour lutter 

ne sont pas l’apanage exclusif de notre pays. Il n’en reste pas moins vrai que dans 
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le cas de la France, la politique publique menée ces dernières années n’a pas réussi 
à faire diminuer sensiblement l’usage de drogues, exception faite de l’héroïne.
Parmi les raisons invocables, il y a très certainement le choix ayant consisté à 
concentrer l’attention et l’action des pouvoirs publics sur les usages probléma-
tiques de drogues, en particulier au plan sanitaire, au détriment de la prévention 

aujourd’hui disponibles, a pu contribuer à encourager la demande de drogues en 
banalisant les premières consommations et en affaiblissant l’interdit qui pesait 
sur celles-ci. Ceci d’autant plus fortement que le discours des pouvoirs publics 
sur le sujet a parfois manqué de cohérence et de clarté.
Ce choix a également eu pour conséquence de centrer le concept de « pré-
vention des conduites à risques » sur la seule éducation à la santé, limitant de 
façon implicite les autres formes d’approche préventive perçues comme moins 
prioritaires.

-
samment sur les risques liés à l’abus d’alcool et à sa prise concomitante avec 
d’autres drogues illicites.
Les succès remportés ces dernières années par la politique de restriction de 
l’usage du tabac ou la lutte contre la violence routière montrent qu’il n’y a 
pas de fatalité de l’échec et qu’on peut prévenir l’usage de drogues si l’on 
s’en donne tous les moyens
La persistance de cette situation nous invite donc à faire évoluer les politiques 
publiques engagées ces dernières années sur un certain nombre de points.
Il s’agit d’abord de remettre l’accent sur la prévention des entrées en consom-
mation des drogues illicites. Il convient également de considérer la prévention 
des abus d’alcool comme un objectif de santé et de sécurité publiques à part 
entière. L’objectif est donc d’éviter, autant que possible, les expérimentations, 
notamment précoces, des drogues illicites et des abus d’alcool et de combattre 
les attitudes qui contribuent à banaliser, et à faire admettre, ces comportements.
Qu’il s’agisse de drogues illicites ou d’abus d’alcool, cette approche suppose 
d’élargir le spectre des actions de prévention, traditionnellement cantonnées à 
l’éducation à la santé, à d’autres formes d’interventions.

-
tacher à renforcer leurs connaissances et à développer leurs capacités à faire des 
choix éclairés. S’agissant des adultes, et plus particulièrement des parents, il 
faut renforcer leur légitimité et leurs capacités éducatives, et les aider à être en 
mesure de repérer les usages le plus précocement possible. La mobilisation des 
adultes doit tendre à éviter les expérimentations par la promotion d’un discours 
clair et crédible pour les jeunes.
Cette mobilisation de tous sur le front de la prévention implique au passage 
d’éclairer nos concitoyens sur les risques qu’entraînent la consommation de dro-
gues illicites et les abus d’alcool et, s’agissant de ce dernier produit, de rappeler 
le cadre légal de sa consommation et de sa distribution. Le rappel de l’interdit et 
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 : mutualisation de moyens policiers ou mili

des repentis, création d’une agence de gestion des avoirs criminels.

dépendantes.

développement de structures et de protocoles de soin dédiés aux nouveaux 

drogues.
La baisse du nombre d’usagers de produits illicites et de personnes ayant 
une consommation problématique d’alcool d’ici à 2011 constitue donc l’ob-
jectif central du plan gouvernemental

mettant d’agir simultanément sur la prévention, les soins, l’application de la loi 

qui fait sienne la conviction que la loi appliquée avec discernement peut avoir 
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effets déstructurants sur l’individu et sur la société. Faire front commun, don

François Fillon
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Le plan gouvernemental

Les grandes lignes du plan 
gouvernemental 2008-2011

La France souscrit pleinement, en matière de lutte contre les drogues et les toxi

– Application de la loi (41 mesures).
– Soins, insertion sociale, réduction des risques (69 mesures).

– International (15 mesures).

Prévention, communication, information : 
prévenir les entrées en consommation, 
les usages des produits illicites  
et les abus d’alcool

plus le démarrage des consommations est précoce, plus les risques ultérieurs de 
dépendance sont importants. En outre, l’évolution des niveaux de consommation 

d’éviter les entrées en consommation de drogues.

– des campagnes d’information pérennes sur les conséquences sanitaires et juri
diques des consommations ;
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lisant les intervenants du milieu éducatif mais aussi des acteurs issus d’autres 
secteurs (santé, justice, gendarmerie, police) ;
– des actions de prévention en direction des adultes, sur les usages de produits et 

Application de la loi : conduire une action 
résolue pour diminuer l’offre de drogues 
illicites de manière significative, notamment 
par la mutualisation et le partage 
des moyens de lutte

L’évolution des consommations enregistrée en France et en Europe est, pour par

transnationales. Tirant parti de la mondialisation de l’économie et de l’ouverture 
des frontières, ces dernières ont patiemment mis en place des réseaux de trans

– la mise en place d’un mécanisme pluridisciplinaire d’analyse des risques et 
d’anticipation des menaces, favorisant une adaptation rapide de nos dispositifs 

– la mise en place de structures internationales de coopération opérationnelle. 

coopération interministérielle et la mutualisation internationale des moyens 
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en matière de renseignement et d’intervention en mer. À l’instar du dispositif 

déploiement, l’Afrique de l’Ouest, devenue ces dernières années une des pla

d’une attention particulière ;

patrimoniale, y compris entre services européens.

Soins, insertion sociale, réduction 
des risques : intensifier et diversifier la prise 
en charge sanitaire et sociale des usagers 
de drogues, en ciblant les populations 
exposées et vulnérables

l’insertion. Il prévoit :

un partenariat entre les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en 

usagers ;
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le terrain de la polyvalence de ces consultations (alcool et cocaïne notamment). 

teurs au sein des centres de soins spécialisés ;

ment existantes ;

gues illicites et d’alcool des femmes enceintes : formation des professionnels, 

accès des patients atteints aux traitements, par l’utilisation de nouveaux outils de 

structures médicosociales spécialisées.

Formation, recherche, observation

permet de favoriser l’adoption par les différents acteurs de constats partagés 

illicites/licites et les parcours scolaires, la consommation de drogues en milieu 
professionnel, les contextes d’alcoolisation excessive des jeunes, l’initialisation 

formes d’addiction qui se développent et pour lesquelles on ne dispose pas de 

niveau européen ;

axées sur l’explicitation des dynamiques économiques, sociales et culturelles 
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niveau de l’offre de drogues, qu’il s’agisse des dynamiques de développement 

International

La coopération internationale mérite une attention particulière dans un contexte 
de multiplicité des réunions internationales dédiées au sujet des drogues. La 

des suites de la 20e

tes les étapes du processus de culture, de production, de transformation et de 

mutualisant les moyens permettant de mener cette lutte.

que :

gestion des navires interceptés en mer ;
– le renforcement de l’action internationale contre le détournement des précur

tion de la loi.
Concrètement, trois projets de coopération sont préconisés :

documenter les niveaux et les modes de consommation de drogues ainsi que les 
dommages sanitaires et sociaux associés ;

addictions ;
– la mise en place d’un Centre de coordination pour la lutte antidrogue en 





Partie 1

Prévenir, communiquer, 
informer
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Fiche no 1-1 Prévenir, communiquer, informer

Prévenir la consommation des drogues

Problématique
Même si l’information sur les drogues a progressé ces dernières années (61 % des 
Français se déclarent informés en 2002 contre 58 % en 1999), la perception de la 

reste élevée et l’usage de cocaïne et d’héroïne prend de l’ampleur depuis ces 

façonner les représentations en matière de drogues, en les présentant sous un jour 

Pour ces raisons, il est nécessaire de poursuivre l’information sur les drogues et 

-

-

Propositions
1) Mettre en œuvre un dispositif de communication sur la dangerosité des 
produits (cannabis, cocaïne, ecstasy, héroïne, alcool).
2) Relayer dans les établissements scolaires le dispositif de communication 
sur la dangerosité des produits, en particulier sur l’alcool.
3) Élaborer une stratégie interministérielle de prévention de la consomma-
tion des drogues, qui favorise la production d’outils et de modalités d’inter-
vention pertinents.
4) Développer sur chaque portail ministériel un onglet permettant aux 
internautes d’accéder à un ensemble de ressources sur les drogues dans le 
champ de compétence de chaque ministère.
5) Responsabiliser avec le CSA le monde audiovisuel vis-à-vis des dangers 
des drogues.
6) Favoriser lors de la journée internationale du 26 juin contre l’usage et le 

et local.
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Administrations/partenaires concernés
MILDT, CSA, ministère de l’Éducation nationale, ministère de l’Enseignement 

de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère de l’In
térieur, ministère de la Défense, ministère de la Justice, ministère du Travail, des 
Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité, ministère du Logement et de 

d’une stratégie interministérielle.
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Fiche no 1-2  Prévenir, communiquer, informer

Rappeler le cadre légal et réglementaire 
qui régule la consommation de drogues 
illicites et d’alcool

Problématique
Le cadre légal (loi no

de drogues illicites en France comporte différents niveaux de sanction allant du 

la loi de 1970 est dans les faits peu appliquée. Par conséquent, le plus grand 

loi, peu dissuasif en termes de réitération et pouvant laisser croire que l’usage 

est méconnue et trop peu appliquée.

Propositions
1) Évaluer les connaissances de la population sur le statut légal des 
produits.
2) Mettre en œuvre une campagne d’information sur les lois applicables en 

matière d’accès à l’alcool.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Justice, ministère de l’Intérieur, ministère du Logement 
et de la Ville, SIG.
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Fiche no 1-3  Prévenir, communiquer, informer

Relégitimer les adultes dans leur rôle 
de principal acteur de prévention

Problématique

prier une parole porteuse de la règle.

Il s’agit donc de trouver des moyens adaptés pour atteindre les familles quels 

qu’elles reçoivent information, aide et accompagnement.

Propositions
1) Organiser des états généraux sur les capacités éducatives pour faire 
émerger de grandes lignes d’intervention et de communication auprès des 
parents.

adultes dans leur rôle de principal acteur de prévention lié aux risques de la 
consommation de drogues des jeunes dont ils ont la responsabilité.
3) Créer un site Internet de service et d’aide à distance en complément des 
lignes téléphoniques mises en place. Ce site devra mettre à disposition du 
public une aide permettant l’échange et le repérage rapide de structures de 
proximité.
4) Mobiliser les dispositifs relais de la campagne d’information (réseaux 
d’aide à la parentalité, points info famille, caisses d’allocations familiales, 
unions départementales des associations familiales, associations de parents 
d’élèves).
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Administrations/partenaires concernés
MILDT, DATIS, INPES, ministère de l’Éducation nationale, ministère de 

et de la Vie associative, ministère du Logement et de la Ville, secrétariat d’État 

familiales, Familles rurales, Caisse nationale des allocations familiales, SIG.
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Fiche no 1-4  Prévenir, communiquer, informer

Prévenir les conduites d’alcoolisation 
massive des jeunes publics et modifier 
les représentations par rapport 
à l’alcool

Problématique

nes suscite des motifs d’inquiétude sur le plan sanitaire, réglementaire, social 

binge drinking, le plus souvent en groupe et dans un contexte festif, incitent les 

l’écueil d’une stigmatisation de leur comportement.
Par ailleurs, la réglementation en matière d’alcool est mal connue, tant par les 

Propositions

supra) :
1) Rédiger une circulaire interministérielle à destination des responsables 
d’établissements scolaires et de l’enseignement supérieur en vue d’une amé-
lioration de l’application de la réglementation existante en matière d’offre 
d’alcool, précisant les mesures d’interdiction de vente d’alcool aux mineurs 
et rappelant l’interdiction de toute forme de parrainage.
2) Rédiger une instruction interministérielle sur les mesures d’interdiction 

2-3 infra).
3) Élaborer une charte de bonne conduite entre les professionnels de la 
restauration, des débits de boissons et des commerces et les ministères de 
l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur, de l’Agriculture et de 
la Pêche, de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 
dans le sens d’une responsabilisation collective de protection par rapport à 
l’usage d’alcool par les jeunes.
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Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Éducation nationale, ministère de l’Enseignement supérieur, 

des Sports et de la Vie associative, ministère de la Justice, ministère du Logement 
et de la Ville, conférence des présidents d’université, conférence des grandes 
écoles, conférence des écoles françaises d’ingénieurs, MILDT, Direction de la 
sécurité et de la circulation routières.
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Fiche no 1-5  Prévenir, communiquer, informer

Mettre en œuvre une politique 
de prévention adaptée dans les 
établissements de l’enseignement 
supérieur et les grandes écoles

Problématique

les dispositifs d’aide.

Propositions
1) Mobiliser les personnels des services universitaires de médecine préven-
tive et de promotion de la santé (SUMPPS) qui sont en relation avec les étu-
diants en les formant à la question de la prévention des conduites addictives. 
S’assurer que chaque établissement traduira dans son contrat pluriannuel 
État/établissement d’enseignement supérieur au sein du volet vie étudiante 
au moins une action de prévention des conduites addictives.
2) Mettre à la disposition des étudiants, au sein du livret d’accueil ou sur les 
sites Internet des établissements universitaires, dans une rubrique vie étu-
diante, une information générale sur la prévention des conduites addictives 
qui traitera à minima de l’alcool, du cannabis, de la cocaïne, de la polycon-
sommation et informera sur les dispositifs d’aide.
3) Développer des programmes d’études et de recherche avec les différents 
acteurs de la vie universitaire et notamment des enquêtes épidémiologiques 
de nature à disposer d’une vision nationale sur les conduites addictives des 
étudiants.
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Administrations/partenaires concernés

Sports et de la Vie associative, ministère du Logement et de la Ville, conférence 
des présidents d’université, conférence des grandes écoles, conférence des éco
les françaises d’ingénieurs.



32 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

Fiche no 1-6  Prévenir, communiquer, informer

Développer une politique de 
prévention au sein des établissements 
scolaires des premier et second 
degrés en mettant à la disposition 
de la communauté scolaire les outils 
et les ressources nécessaires

Problématique

vention des conduites addictives et conduisent une politique de prévention struc
turée tout au long de la scolarité qui implique l’encadrement et la communauté 
éducative.
La montée en puissance de cette politique de prévention s’est faite dans le cadre 
de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école du 23 avril 2005 

politique de prévention des conduites addictives. C’est d’autant plus vrai que les 
produits et les modes de consommation d’alcool et de drogues évoluent et que 

Propositions
1) Réaliser, à l’image de ce qui a été fait pour le second degré, un guide à 
destination des enseignants de l’école primaire sur le champ de l’éduca-
tion à la santé et intégrant un volet prévention des conduites addictives. Ce 
guide ciblera les produits « tabac, alcool et cannabis ».
2) Moderniser le guide d’intervention en milieu scolaire existant pour le 
collège et le lycée en y intégrant les nouveaux éléments de connaissance et 
d’information sur les produits, sur les modes de consommation, sur la pré-
cocité de la consommation de certains produits psychoactifs comme l’alcool, 
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sections d’enseignement général et professionnel adapté.
3) Mettre en place des programmes d’échanges et de coopération entre des 
professionnels de santé, des formateurs et des personnels d’encadrement de 
différents pays, engagés dans la prévention des addictions, en ciblant plus 
particulièrement les personnels d’encadrement.
4) Inscrire dans tous les projets des écoles un volet prévention des conduites 
addictives dans le volet plus global de l’éducation à la santé. Dans le second 
degré, les comités d’éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) sont 

Administrations/partenaires concernés

ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis
tère de l’Intérieur, ministère du Logement et de la Ville.
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Fiche no 1-7  Prévenir, communiquer, informer

Former des intervenants en milieu 
scolaire et universitaire pour faire 
évoluer les représentations 
des différents acteurs

Problématique

De façon générale, les enseignants et les personnels de l’éducation nationale ou des 

mation d’alcool et de drogues illicites, de la dangerosité des différents produits et de 
leurs conséquences sur le plan personnel, relationnel, scolaire et professionnel.
Par ailleurs, parmi certains futurs acteurs de prévention en formation et dans 

plus fréquente que dans la population générale.
Il s’agit donc de concevoir un dispositif de formation continue qui permette aux 
équipes pédagogiques et d’encadrement des premier et second degrés d’accé

développer des compétences pour devenir des acteurs de prévention avertis.

Proposition
-
-

ment scolaire et supérieur) et développer les compétences des personnels 
d’éducation au repérage précoce et à l’orientation des élèves en situation de 
consommation de substances psychoactives.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de l’Éducation nationale, ministère de l’Agriculture et de la 

Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère du Logement 
et de la Ville.
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Fiche no 1-8  Prévenir, communiquer, informer

Réduire les pratiques addictives en 
milieu de loisirs éducatifs et sportifs

Problématique

jeunes et par ceux qui les encadrent nécessite l’inscription d’actions de préven
tion dans les projets éducatifs des temps et lieux de loisirs éducatifs, sportifs et 
festifs.
À cet égard, il est important de renforcer la formation des personnels et interve

Propositions
1) Décliner la compétence « prévention des conduites addictives » inscrite 

-
fessionnels dont diplômes d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire 
et du sport, diplômes d’État supérieurs et brevets non professionnels dont 
brevet d’aptitude aux fonctions d’animation).
2) Initier en milieu de loisirs des actions de prévention proposées par les 
acteurs associatifs du champ jeunesse et éducation populaire.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis
tère du Logement et de la Ville.
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Fiche no 1-9  Prévenir, communiquer, informer

Réduire les accidents professionnels, 
l’absentéisme et les risques liés 
à l’usage d’alcool, de psychotropes 
ou de stupéfiants

Problématique

présent, seule la consommation d’alcool a été discutée et réglementée, encore 

juridique que constitue la loi de prévention de la délinquance du 5 mars 2007 

transport (conduite, maintenance de dispositifs de sécurité).

du travail de conduire, dans tout le milieu professionnel, des actions de préven

acteurs, le milieu du travail constitue un contexte particulièrement propice pour 

environnement familial.

en prenant appui sur les préconisations issues du rapport proposé par la MILDT 
et la Direction générale du travail en janvier 2007 et notamment faire en sorte, 

dépistage, considéré comme une manière de faire la preuve d’une consomma

tion dans le respect du droit du travail, de la préservation de la vie privée et des 
droits des personnels.
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Propositions
1) Organiser des états généraux avec tous les partenaires concernés sur la 
question des conduites addictives en milieu professionnel en prenant appui 
à la fois sur les préconisations issues du rapport MILDT-Direction générale 
du travail et sur des études épidémiologiques. Ces états généraux, lieu de 
débat et d’enrichissement mutuel, auraient pour objet d’assurer la visibilité 
de la politique à promouvoir en termes de conséquences sur la santé des 
personnels, la sécurité de l’ensemble des acteurs professionnels et des tiers 
et sur le management.
2) Promouvoir le dépistage comme l’un des outils du médecin du travail 
dans sa démarche d’élaboration d’une politique globale de prévention au 
service de la santé et de la sécurité de l’entreprise et des personnes.

Administrations/partenaires concernés
Ministère du Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité, 
ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis
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Fiche no 1-10  Prévenir, communiquer, informer

Réduire les pratiques dopantes dans 
le milieu du sport amateur ou récréatif

Problématique

dopantes tant en ce qui concerne les mineurs que les majeurs.

Or, actuellement, les pratiques d’intervention et de prévention restent freinées 
par des enjeux contradictoires entre des exigences de performances sportives et 
des préoccupations en matière de santé. De plus, trop peu d’encadrants connais

venir et les soigner.

moyens de lutter contre les conduites dopantes dans le cadre particulier du sport 

Propositions
1) Renforcer le rôle éducatif et préventif de l’entourage des sportifs (réseaux 
en région organisés autour du médecin conseiller).
2) Doter les encadrants et les acteurs de prévention de concepts validés pour 
appréhender, dans le champ des conduites addictives, ce qui ressort des 
conduites dopantes.
3) Lancer un programme national de prévention des conduites dopantes.

Administrations/partenaires concernés
Secrétariat d’État aux Sports, MILDT, ministère de l’Intérieur, ministère de la 
Justice.
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Fiche no 1-11  Prévenir, communiquer, informer

Prévenir la récidive de l’usage 
et du trafic de drogues chez les 
publics sous main de justice

Problématique

Dès 2000, les recommandations du Conseil de l’Europe ont préconisé la mise 
« programmes d’intervention qui consistent à apprendre aux délin-

-

tions qui précèdent le passage à l’acte et à leur donner la possibilité de mettre 

en pratique des comportements pro-sociaux ».

Propositions
1) Expérimenter des groupes de parole auprès des personnes placées sous 
main de justice en complément de la prise en charge par entretiens indivi-
duels qui pour certains faits, trouvent leurs limites. L’objectif est de susci-

à l’acte en vue de prévenir la récidive et permettre dans un second temps le 
cas échéant, l’émergence d’une demande de soins.

globale des risques en direction des publics sous main de justice mineurs 
et majeurs en favorisant la territorialisation de projets de prévention des 
conduites à risque portés par des équipes pluriprofessionnelles, associant des 
acteurs locaux des secteurs répressifs, sanitaires, sociaux, éducatifs… Ces 
actions sont une priorité de la Protection judiciaire de la jeunesse, notamment 
dans sa politique de santé, déclinée à l’échelon régional et départemental.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Justice, MILDT.
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Fiche no 1-12  Prévenir, communiquer, informer

Prévenir la délinquance liée à l’usage 
et au trafic de drogues sur les 
territoires ciblés politique de la Ville

Problématique

menées sur ces territoires souffrent fréquemment d’un manque de coordination 

Il s’agit, en lien avec les collectivités locales, les intervenants de terrain, les 

donner sens aux différentes mesures et de permettre d’intervenir en prévention 

liale ; culture familiale) et sur des éléments de connaissance (information sur 

économiques et sociales).

Propositions
1) Organiser un forum national des différents acteurs (sur la base de dispo-

en lumière les bonnes pratiques d’intervention et de coordination.
-

vention auprès des familles. La diffuser dans les quartiers de la politique 
de la ville.
3) Mettre en œuvre une action de communication ciblée en direction des 
élus (guide sur les produits illicites et l’alcool, les données de consommation 
et les risques, la loi, la prévention et les soins).

Administrations/partenaires concernés
Ministère du Logement et de la Ville, DIV, en lien avec les services déconcen
trés des ministères sociaux et régaliens, les élus locaux.
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Fiche no 1-13  Prévenir, communiquer, informer

Concevoir des campagnes 
d’information adaptées au contexte 
socioculturel des départements 
d’outre-mer

Problématique

des conséquences sanitaires et sociales, individuelles et familiales.

et une polytoxicomanie, enregistre un taux particulièrement élevé de syndrome 

la métropole, une proportion de jeunes nettement plus importante qu’il convient 
de prendre en compte de manière adaptée dans les messages de prévention.

tements exigent une déclinaison particulière des campagnes nationales pour une 

Propositions
1) Réaliser pour les DOM des actions de communication intégrant les don-

2) Favoriser des initiatives locales axées sur le crack, l’alcool, le cannabis et 
la polytoxicomanie à destination du milieu professionnel, scolaire ainsi que 
des femmes enceintes et allaitantes (en insistant sur les risques liés à l’alcool 
et au tabac), et soutenir la mise en place d’un plan de communication sur le 
crack en Guyane.

Administrations/partenaires concernés

de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère de l’Éducation 
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Fiche no 1-14  Prévenir, communiquer, informer

Informer les résidents étrangers venant 
séjourner en France sur la législation 
applicable en matière de drogues

Problématique

de ces produits.

Proposition
1) Informer les voyageurs sur les sites Internet appropriés et sous forme 
de brochure à distribuer avec l’appui des autorités aéroportuaires et por-
tuaires, des compagnies aériennes et maritimes, ainsi que des agences de 
voyages.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère du Budget, ministère de l’Intérieur, ministère des Affaires 
étrangères et européennes, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de 
la Vie associative.



Partie 2

Appliquer la loi
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Fiche no 2-1  Appliquer la loi

Lutter contre le trafic 
en développant des moyens 
et méthodes d’investigation 
et d’intervention innovants

Problématique

contrôle et d’investigation de ces services, ils renouvellent en permanence leurs 

satellitaire, messages électroniques, cloisonnement des réseaux) évoluent très 

pertinente des différents acteurs concernés, au premier rang desquels les services 

drogues et l’interpellation de ceux qui les transportent.

Propositions
1) Mettre en place un dispositif de mutualisation des analyses sur l’état de 

diffuser à l’ensemble des acteurs institutionnels concernés une information 
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-

le cadre du volet « application de la loi » des plans départementaux drogues 
et toxicomanies. À cet égard, un effort particulier doit concerner les abords 
des établissements scolaires, sur la base d’un diagnostic de sécurité partagé 
entre les forces de l’ordre et l’éducation nationale.

charge de la protection des repentis.
4) Proposer à nos partenaires européens un plan de mutualisation des dis-
positifs de protection des repentis.

-

de l’information judiciaire.
-

7) Adapter les moyens matériels des services chargés de l’application de la 
loi et développer de nouvelles technologies.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère du Budget, ministère 
de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, ministère de la Justice, ministère 
des Affaires étrangères et européennes.
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Fiche no 2-2  Appliquer la loi

Lutter contre la cybercriminalité 
visant à promouvoir l’usage de 
drogues ou à faciliter le trafic

Problématique

niques auxquels sont confrontés les services de surveillance du réseau Internet.

Propositions
1) Adapter les outils juridiques et les moyens techniques des services de 

des réseaux, solutions aux problèmes de traçabilité par rapport aux points 

2) Mettre à disposition des magistrats et des services enquêteurs un guide 
recensant les outils juridiques et techniques permettant la répression des 

-

3) Mobiliser, au plan national et au plan européen, les acteurs d’Internet 
(fournisseurs d’accès, gestionnaires de moteurs de recherche, hébergeurs et 
éditeurs de sites, sociétés de paiement sécurisé), sur le respect de la législa-
tion prohibant la promotion de la production, du commerce ou de l’usage 
des drogues.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Intérieur, ministère du Budget, ministère de la Justice, ministère 
de la Défense, ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, ministère 
des Affaires étrangères et européennes.
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Fiche no 2-3  Appliquer la loi

Lutter contre les phénomènes 
d’alcoolisation massive et précoce

Problématique

le nom de binge drinking

médicale.

Propositions
1) Interdire l’offre, dans les lieux publics, et la vente de toute boisson alcoo-
lique aux jeunes de moins de 18 ans, en l’accompagnant d’une campagne 

2) Interdire la vente au forfait et l’offre à volonté de boissons alcooliques. 
Cette interdiction vise tout spécialement la pratique des open bars (entrée 
payante et boissons à volonté).
3) Rappeler aux élus locaux par voie de circulaire interministérielle le cadre 
réglementaire des fêtes votives.
4) Mettre en place un dispositif permanent d’interdiction de consommation 
d’alcool sur la voie publique, aux abords des établissements scolaires.

L’objectif est d’actualiser le droit des débits de boissons en le rendant plus 
compréhensible et plus facile à mettre en œuvre.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de la Justice, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, minis
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Fiche no 2-4  Appliquer la loi

Lutter contre la culture illicite 
de cannabis en France

Problématique

Cette drogue est le plus souvent importée, mais différentes sources d’informa

des graines et du matériel de production, ainsi que par la prolifération de maga

1

Propositions
-

variétés autorisées (article R. 5132-86 du Code de la santé publique).
2) Proposer aux services d’investigation des moyens de détection innovants 
(appareils à infrarouge, détection aérienne, détecteurs de particules, ampli-

3) Rédiger un guide de détection des installations clandestines de produc-
tion et dispenser une formation aux services chargés de l’application de la 
loi.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère du Budget, 
ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis
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Fiche no 2-5  Appliquer la loi

Lutter contre le trafic de précurseurs 
chimiques de drogues

Problématique

aux enjeux.

Propositions
1) Adopter le projet de loi et le nouveau décret permettant de renforcer les 
pouvoirs de contrôle et d’aggraver les sanctions, conformément aux trois 
derniers règlements communautaires 1. Par exemple, les agents des douanes 
devraient ainsi pouvoir disposer des mêmes pouvoirs que ceux qu’ils utilisent 

-

2) Parfaire le dispositif de formation des services français de contrôle et des 
magistrats. L’objectif est de sensibiliser les personnels sur les substances 
qu’ils peuvent découvrir, notamment à l’occasion de perquisitions ou de 
constatations. Il conviendra, également, de mettre en place des actions de 
sensibilisation à l’égard des magistrats.
3) Mettre au point des tests de précurseurs innovants (action nationale et 
coopération internationale) destinés aux services chargés de l’application 
de la loi.

(1) Recommandation no 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004, 
Recommandation no o 1277/2005 
de la Commission du 27 juillet 2005.
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Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, ministère du Budget, 
ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère de la Justice, minis
tère des Affaires étrangères et européennes, ministère de la Santé, de la Jeunesse, 
des Sports et de la Vie associative.



52 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

Fiche no 2-6  Appliquer la loi

Améliorer la gestion du volet 
patrimonial des enquêtes portant 
sur le trafic de stupéfiants

Problématique

consommateurs.

rapides que conséquents, le dispositif de sanction doit intégrer une dimension 

nos voisins européens.

Propositions
-

tion du projet de loi dit « Warsmann » et transposition de l’ensemble des 

2) Créer une structure interministérielle de gestion des biens saisis.
3) Établir des accords bilatéraux avec des États tiers, notamment avec 
les pays du Maghreb, pour une reconnaissance mutuelle des décisions de 

4) Renforcer la lutte contre le blanchiment de l’argent de la drogue : infor-
mation des professions soumises à l’obligation de déclaration de soupçons, 
utilisation des techniques d’analyse de risques et coopération internationale 
vers des pays ciblés.

dans les départements d’outre-mer et d’antennes de GIR en métropole).
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6) Mettre à disposition des enquêteurs un nouveau guide sur l’enquête 
patrimoniale.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Justice, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, minis
tère du Budget, ministère des Affaires étrangères et européennes.



54 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

Fiche no 2-7  Appliquer la loi

Lutter contre le trafic international 
sur les routes de la drogue

Problématique

Il est nécessaire de mettre en place avec nos partenaires européens et africains de 
nouveaux outils de coopération policière et douanière, dans un esprit de mutua
lisation et de partage des informations opérationnelles.

tuent, par leur ampleur, des menaces stratégiques et sécuritaires de premier plan. 

terrestre depuis la Turquie via

Propositions
1) Obtenir la signature d’un accord européen de coopération contre les 

l’interception et la fouille, par les navires des États parties, des navires sus-
pects naviguant dans les eaux territoriales des autres États parties (« droit 
de poursuite »), et l’arraisonnement, dans les eaux internationales, des navi-
res suspects battant pavillon des États parties. Cet accord devra prévoir un 

2) Favoriser l’implication des moyens des forces armées dans le cadre de 

interne ou de son interprétation, soutien des forces armées par externalisa-
tion des tâches périphériques).
3) Impulser la création dans le cadre de l’Union européenne d’outils permet-
tant de mutualiser les moyens dans une perspective opérationnelle (plates-
formes, équipes dédiées, centres de coordination, centres de formation, etc.).
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4) Faciliter les points de contact entre les juridictions interrégionales spé-
cialisées et leurs homologues européens.
5) Systématiser le recours aux équipes communes d’enquête.
6) Recourir en Europe à des équipes communes d’investigation patrimoniale.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère du Budget, ministère 
de la Justice et ministère des Affaires étrangères et européennes.
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Fiche no 2-8  Appliquer la loi

Mieux sanctionner les infractions liées 
à l’usage

Problématique
L’usage des drogues illicites ou licites, aux conséquences graves en termes 

Propositions
1) Permettre aux polices municipales de sanctionner l’usage de tabac dans 
les lieux publics.

les cas où la loi le prévoit ou l’autorise.
3) Développer les réponses pénales pédagogiques à l’usage simple pour les 
publics majeurs et mineurs et notamment par la mise en œuvre de nou-
veaux dispositifs, comme le stage de sensibilisation aux dangers de l’usage 

4) Expérimenter, dans le ressort d’une cour d’appel, le contrôle à distance 
du taux d’alcoolémie de personnes placées sous main de justice, dans le 
cadre de mesures post-sentencielles.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis
tère de la Justice, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense.



Partie 3

Soigner, insérer, réduire 
les risques
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Fiche no 3-1  Soigner, insérer, réduire les risques

Inscrire le plan de prise en charge 
et de prévention des addictions 
dans le plan gouvernemental

Problématique

Santé, il a été 

gouvernemental.

Mesures en cours ou restant à mettre en œuvre
Mesure 1. Mettre en place des consultations spécialisées et des équipes de 

Mesure 2.

Mesure 3.  
universitaire.
Mesure 5. Créer un tarif adapté au séjour pour sevrage complexe.
Mesure 6.
d’accompagnement et de prévention en addictologie.
Mesure 7.
Mesure 8. Améliorer les pratiques en matière de réduction des risques.
Mesure 9. Mettre en place une évaluation des dispositifs médicaux utilisés dans 
la RDR.
Mesure 11. Organiser les réseaux en addictologie.
Mesure 12.
Mesure 13.
Mesure 15.
de l’alcool.
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Mesure 16. Développer des actions de prévention de la consommation des 

Mesure 19. Valoriser et renforcer le maillage associatif.
Mesure 20. Développer l’enseignement en addictologie pour les professions 
médicales.
Mesure 21. Développer l’enseignement en addictologie pour les professions 
paramédicales et les travailleurs sociaux.
Mesure 22. Intégrer les compétences addictologiques dans la FMC.
Mesure 23. Faire de l’addictologie une des priorités des PHRC.
Mesure 24.
Mesure 25.

Mesure 26.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative.
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Fiche no 3-2  Soigner, insérer, réduire les risques

Améliorer les compétences des 
professionnels dans le domaine de 
la prévention individuelle ciblée et 
de la prise en charge

Problématique

ques associées représentent un facteur aggravant de l’addiction.

manque de formation.

risque et le conseil aux patients.

La formation professionnelle continue est un gage de qualité de la prise en 

Propositions
1) Former les professionnels sanitaires et sociaux hospitaliers dans le 
domaine des addictions, de la psychiatrie et de la cancérologie :
– inciter au déploiement, sur la durée du plan gouvernemental, d’une 
formation sur les addictions. Cette formation s’adresse aux personnels de 
toutes catégories non spécialisés en addictologie, incluant les médecins, 
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notamment des services d’urgences, de psychiatrie (dont psychiatrie 
de liaison), et de maternité. La DHOS en collaboration avec l’ANFH a 
développé un module de formation sur cette thématique et une évaluation 
est prévue en 2009 ;
– former les professionnels hospitaliers des services d’addictologie sur le 
repérage et la prise en charge des comorbidités psychiatriques et sur la can-
cérologie en lien avec les produits psychoactifs.
2) Mettre en place dans chaque établissement de santé un correspondant local 
d’addictovigilance chargé de collecter les cas d’abus et de dépendance.
3) Favoriser la prise en charge intégrée des usagers de drogue présentant 
des comorbidités psychiatriques en s’appuyant sur un programme de for-
mation croisée entre les professionnels des services d’addictologie et des cen-
tres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
d’une part et ceux de psychiatrie d’autre part.
4) Pérenniser l’inscription des addictions dans les priorités de la formation 
médicale conventionnelle de la CNAMTS pour rendre plus attractives ces 
formations auprès des médecins libéraux.
5) Créer et mettre à disposition des outils d’aide au repérage, au conseil 

-

-
rage, au conseil minimal et à l’orientation des patients repérés.
7) Mettre en place un plan de mise en réseau et de formation régionale 
interministérielle piloté par les chefs de projets drogues et dépendances, 
s’appuyant sur deux types de rencontres interprofessionnelles :
– centrées sur la prise en charge : magistrats, services de la protection judi-
ciaire de la jeunesse et de l’administration pénitentiaire, professionnels de 
la périnatalité, structures médicosociales dédiées à la toxicomanie, structu-

– centrées sur la prévention en lien avec la prise en charge : milieu sportif, 
milieu scolaire, milieu culturel, associations.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Justice, ministère de l’Éducation nationale, ministère du 
Logement et de la Ville, CNAMTS, AFSSaPS, INPES.
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Fiche no 3-3  Soigner, insérer, réduire les risques

Améliorer la prise en charge sanitaire 
et sociale des jeunes consommateurs 
de produits psychoactifs

Problématique

tives et leurs familles a été démontrée par l’évaluation réalisée par l’OFDT. Ces 

nécessaire. Le dispositif reçoit actuellement 40 000 personnes par an alors qu’il 

Par ailleurs, il convient d’améliorer le travail en réseau sur le territoire des 
consultations avec les structures qui accueillent les jeunes.

Propositions
-

tions jeunes consommateurs pour arriver à 120 000 personnes :
– en rendant plus visible le dispositif actuel par des actions de communica-
tion notamment vers le personnel des établissements d’enseignement ;
–  en créant une cinquantaine de nouvelles consultations permettant une 
couverture territoriale adaptée, y compris en zone rurale.
2) Expérimenter des consultations avancées dans des lieux recevant les 

-
pement du travail en réseau et la transmission de savoir-faire : renforcer 
les moyens des consultations jeunes consommateurs existantes choisies par 
appel à projets national :
– mise en place, dans les points accueil écoute jeunes (PAEJ) et dans les struc-
tures d’accueil des jeunes relevant de la Protection judiciaire de la jeunesse et 
de l’aide sociale à l’enfance (ASE), de consultations rattachées à des CSAPA 
avec pour objectif une transmission de savoir-faire en termes de prévention 
individuelle ciblée (repérage précoce, évaluation, orientation) et d’animation 
collective de modules de sensibilisation des jeunes et des parents.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis
tère du Logement et de la Ville, ministère de la Justice, ministère de l’Intérieur.
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Fiche no 3-4  Soigner, insérer, réduire les risques

Étendre la couverture territoriale 
des communautés thérapeutiques

Problématique

et de compléter l’offre de soins aux personnes dépendantes des drogues et de 
l’alcool souvent polyconsommatrices et fortement désinsérées.

d’autres pays et sous certaines conditions.

peutique et d’insertion sociale qui a fait ses preuves.

Proposition
1) Ouvrir trois nouvelles communautés thérapeutiques sur la durée du plan 
au rythme d’une par an en prenant en compte la couverture des besoins 
dans les départements français d’Amérique (DFA).

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 



65Soigner, insérer, réduire les risques

Fiche no 3-5  Soigner, insérer, réduire les risques

Développer de nouvelles modalités 
de prise en charge des usagers 
de cocaïne

Problématique

tous les milieux.

free base, s’élargit également. En 2005, 
free base dans une 

socioculturels variés.

L’injection de cocaïne induit un risque de transmission de maladies infectieuses 
(VIH, VHC).

Propositions

pour les professionnels de santé, en s’appuyant sur un groupe de travail 
pluridisciplinaire (associer aux spécialistes des addictions des profession-
nels non addictologues : cardiologues, urgentistes, personnels soignants). 
Faire valider ce référentiel par la Haute Autorité de santé (HAS).
2) Initier des programmes ambulatoires expérimentaux de prise en charge 
des consommateurs de cocaïne au sein des centres de soins spécialisés 
(CSAPA). Appel à projets national s’appuyant sur le référentiel validé.
3) Ouvrir, via des appels à projets nationaux, des programmes expérimen-
taux de prise en charge des usagers de cocaïne ou de crack portés par des 
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structures existantes avec hébergement collectif (CSAPA, communautés 
thérapeutiques), par adaptation de leurs projets d’établissement à une prise 

couverture des besoins dans les DFA.
4) Mobiliser les consultations jeunes consommateurs pour repérer et pren-
dre en charge les consommations à risque dans le cadre de la polyvalence 
de ces consultations.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
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Fiche no 3-6  Soigner, insérer, réduire les risques

Améliorer la prise en charge 
et la continuité des soins délivrés 
aux usagers de drogues et d’alcool 
incarcérés

Problématique

trait de dynamiser le projet de réinsertion.

Propositions

des addictions aux unités de consultations et de soins ambulatoires (UCSA) 
dans le cadre d’une coordination avec les autres services concernés, notam-
ment psychiatriques. 
personnes dépendantes.
2) Mettre en place une stratégie d’actions coordonnées de prévention et de 
prise en charge des addictions en prison (en lien avec les orientations de la 
note interministérielle du 9 août 2001) prévoyant en particulier :
– la création de cent nouvelles consultations d’addictologie orientées 
alcoologie ;
– la mise en place de consultations d’hépatologie avec mise à disposition de 
Fibroscan® ;
– la formation des professionnels de santé aux addictions et aux maladies 
infectieuses dont les hépatites ;
– la réalisation et la diffusion d’un guide de bonnes pratiques profession-
nelles, notamment concernant les traitements de substitution aux opiacés ;
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– une information des détenus sur le VIH et les hépatites, notamment 
sur l’intérêt du dépistage et de son renouvellement si les marqueurs sont 
négatifs.
3) Évaluer l’offre de dépistage et de soins concernant le VIH, le VHC, et les 
traitements de substitution aux opiacés en milieu pénitentiaire.
4) Rédiger un référentiel multiprofessionnel de préparation à la réinsertion 
des personnes incarcérées présentant une addiction.
5) Créer par appel à projets national des programmes d’accueil courts et 
d’accès rapide pour les sortants de prisons au sein de structures sociales 
et médicosociales existantes (avec hébergement), en lien avec l’hôpital de 
rattachement de la prison.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de la Justice, ministère du Logement et de la Ville, CNAMTS, InVS.
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Fiche no 3-7  Soigner, insérer, réduire les risques

Préserver la santé de l’enfant à naître 
et de la mère et prendre en compte 
les spécificités des femmes usagères 
de drogues et d’alcool

Problématique

des formes graves. Selon diverses sources, entre 2005 et 2007, le pourcentage de 

études laissent penser que ce produit a des effets néfastes sur la grossesse et le 
futur développement de l’enfant.
Pour les autres drogues illicites, environ 1/3 des usagers sont des femmes, et en 

Avant et pendant la grossesse, l’accès des femmes aux structures médicosociales 
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Propositions
1) Prioriser la formation des équipes de maternité au repérage de l’usage de 
cannabis et d’alcool chez la femme enceinte dans les missions des équipes de 
liaison hospitalières.
2) Promouvoir, via un appel à projets national, l’hébergement social des 

-
tantes, par adjonction de moyens en personnel spécialisé petite enfance et 
de formation :
– dans des structures d’accueil de droit commun (consultations des 
CSAPA) : vingt-cinq places réservées ;
– dans des centres thérapeutiques résidentiels spécialisés en toxicomanie : 
seize places femmes réservées et seize places enfants créées.
3) Expérimenter dans les CSAPA ambulatoires et les CAARUD un accueil 

-
ses en charge thérapeutiques adaptées). Choix des CAARUD et des CSAPA 
par appel à projets national.
4) Doter par appel à projets national un CSAPA d’une équipe mobile, à 

structures sanitaires et sociales.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère du Logement et de la Ville.
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Fiche no 3-8  Soigner, insérer, réduire les risques

Réduire les risques sanitaires liés 
à l’usage de drogues

Problématique
La politique de réduction des risques (RDR) en direction des usagers de drogues 

Si le partage de la seringue et du petit matériel constitue le mode principal de 

consommation telle la voie fumée ou sniffée pourraient exposer les usagers de 

Ce contexte épidémiologique nécessite de réduire les risques de contamination 

renforcer les actions d’information notamment auprès des jeunes.

Propositions
1) Élaborer des procédures de validation des outils de réduction des risques 
en termes de pertinence, d’acceptabilité et d’accessibilité, notamment par 
la mise en place d’une expertise collective impliquant les différentes agences 
sanitaires et les experts spécialisés sur cette question.
2) Rédiger un référentiel pour l’évaluation de la qualité des pratiques des 
intervenants pluridisciplinaires (professionnels et bénévoles) de la réduc-
tion des risques.
3) Soutenir les mesures de prévention de la transmission virale chez les usa-
gers de drogues contenues dans le plan national de lutte contre les hépatites 
virales B et C.
4) Promouvoir des stratégies de réduction des risques relatives à la consom-
mation de crack par voie fumée, sur la base d’une évaluation.
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5) Étudier le rôle des pharmaciens dans la diffusion du matériel d’injection 
stérile aux usagers de drogues et dans la dispensation des médicaments de 
substitution aux opiacés.
6) Améliorer la procédure de gestion des alertes sanitaires.

et de drogues illicites tels le cannabis, la cocaïne et autres psychostimulants, 
mais aussi l’héroïne.

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, MILDT, 
INPES, InVS, AFSSaPS, OFDT.
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Fiche no 3-9  Soigner, insérer, réduire les risques

Réduire la morbidité et la mortalité 
liées à l’hépatite C chez les usagers 
de drogues

Problématique

très élevé.

infections du fait de l’injection de drogues était estimé entre 2 700 et 4 400 par 
an, cette contamination pouvant se faire dès la première injection.

pital. Ceci a des conséquences individuelles et favorise la persistance d’un réser

Propositions
1) Soutenir l’application des mesures de dépistage et de prise en charge du plan 
national de lutte contre les hépatites B et C concernant les usagers de drogues.
2) Former les professionnels de santé au dépistage et à la prise en charge des 
hépatites chez les usagers de drogues.
3) Évaluer régulièrement le niveau de dépistage du VHC, de la connais-
sance par les usagers de drogues de leur statut VHC et de leur perception 
des traitements.
4) Faire valider et promouvoir l’utilisation d’outils pouvant participer au 
diagnostic de l’hépatite C (test sang au doigt, test salivaire, Fibroscan®).
5) Mettre en place dans les structures médicosociales spécialisées une unité 
de lieu dédiée aux hépatites, avec présence d’hépatologues hospitaliers 
(conventions de partenariat), offrant des prélèvements non veineux (après 

moyens non invasifs.
6) Obtenir que les hôpitaux dotés de Fibroscan® interviennent en prison et 

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
MILDT, HAS, CNAMTS, INPES, InVS, ANRS, Centre national de référence 
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Fiche no 3-10  Soigner, insérer, réduire les risques

Améliorer l’insertion et la réinsertion 
sociales des personnes présentant 
une addiction

Problématique

de travail.

compris en cas de réussite du traitement médical.

dispose pas de moyens d’accompagnement social. Les services de droit commun 

Propositions
1) Mieux prendre en compte le service social rendu par les structures spé-
cialisées de prise en charge des addictions par la mise en œuvre d’indica-
teurs de réinsertion sociale.
2) Établir des guides de bonnes pratiques dans le champ de l’insertion des-
tinés aux professionnels de l’addiction et à ceux intervenant auprès d’autres 
publics précaires.
3) Étendre le modèle de réseau de microstructures médicales, existant déjà 
dans trois secteurs plutôt urbains, à un nouveau secteur rural.
4) Expérimenter de nouveaux modes de prise en charge sociale des usagers 
de drogues traités en ville en complétant des réseaux de santé en addictolo-
gie par intégration d’un temps d’activité sociale dans la prise en charge.

d’alcool ou de drogues illicites dans le dispositif accueil hébergement inser-
tion (AHI) à leur sortie de prison, par la mise en place de consultations 
avancées de CSAPA dans ces structures et de formations croisées.
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6) Développer les partenariats entre structures médicosociales (CAARUD, 
CSAPA) et le dispositif accueil hébergement insertion : expérimenter la 
mise en place de consultations assurées par des professionnels des struc-
tures médicosociales dans une vingtaine de structures d’hébergement et de 
formations croisées entre les structures des deux champs concernés (après 
appel à projets national et renforcement des moyens en personnel).

Administrations/partenaires concernés
Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, minis
tère du Logement et de la Ville, ministère de la Justice, MILDT, CNAMTS, 
OFDT.
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Fiche no 3-11  Soigner, insérer, réduire les risques

Réduire l’usage détourné 
de médicaments et protéger 
leur valeur thérapeutique

Problématique

Par ailleurs, ces consommations entraînent également des coûts pour la collecti

de vigilance sanitaire, d’une part et les éléments fournis par les services en 

En outre, ces consommations génèrent une délinquance organisée qui s’est 

Propositions
1) Prévenir l’usage détourné des médicaments soumis à prescription :
• Compléter les données disponibles pour l’évaluation des risques :
– prendre en compte la problématique de l’abus et de la dépendance dans 
le développement d’un futur médicament (dossiers précliniques des deman-
des d’autorisation de mise sur le marché) ;
– diffuser des recommandations galéniques et, si nécessaire, impo-
ser des études galéniques pour évaluer le potentiel d’usage détourné des 
médicaments.
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• Améliorer le suivi des tendances de consommations de médicaments 
sensibles :
– systématiser les échanges d’informations entre l’agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSaPS) et l’assurance-maladie 
(niveaux national et local).
• Systématiser la collaboration entre l’AFSSaPS et les établissements de 
vente en gros de médicaments.
• Évaluer l’impact de l’utilisation de l’ordonnance sécurisée en lien avec les 
professionnels en vue de sa généralisation.
2) Améliorer le recueil de données sur les décès liés à l’abus de drogues ou 
de médicaments :
– systématiser le signalement des cas de décès suspects faisant l’objet d’une 
demande d’analyses toxicologiques (ou de recherches des causes de la mort) 

-
taire (drogues) et d’adaptation des modalités de prescription et de déli-
vrance (médicaments).
3) Informer pour mieux lutter contre la soumission chimique dans l’Union 
européenne :
– sensibiliser le grand public mais aussi les organismes chargés de l’appli-
cation des lois à la question de l’usage criminel des substances psychoacti-
ves incluant notamment les « drogues du viol » dans l’ensemble de l’Europe 
par l’organisation d’une conférence européenne au cours de la présidence 
française.
4) Créer des circonstances aggravantes en cas de soumission chimique pour 
les agressions sexuelles et infractions contre les biens :

– aggraver les sanctions prévues par l’article L. 5432-1 du Code de la santé 
publique (trois ans d’emprisonnement au lieu de deux) ;
– prévoir la circonstance aggravante pour fait commis en bande organisée 
au sens de l’article 132-71 du Code pénal : peine portée dans ce cas à cinq 
ans.
6) Étendre les missions du réseau territorial des référents « atteintes à l’en-
vironnement » aux problématiques de santé publique, notamment à la lutte 
contre les pratiques dopantes.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Justice, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie associative, ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, 
AFSSaPS, CNAMTS.





Partie 4

Former, chercher, 
observer
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Fiche no 4-1  Former, chercher, observer

Mettre en place une formation 
interministérielle des formateurs 
en matière de drogues et de 
toxicomanies et des formations 
initiales et continues dans chacun 
des ministères concernés

Problématique
Un grand nombre de ministères concernés par le champ « drogues et addictions » 
a institué des formations destinées aux cadres de leur administration. Ces forma-
tions sont généralement centrées sur le cœur de métier des différents agents qui 
seront susceptibles d’intervenir à des titres divers sur les questions de drogues 
et de toxicomanies.
Par ailleurs, il existe également des sessions de formation continue proposées 
aux fonctionnaires sur ces questions (École nationale de la magistrature, Haute 
École de la santé publique, École nationale de l’administration pénitentiaire…). 

intervenants dans le domaine des drogues (FRAD, PFAD…).
Aucune formation interministérielle de formateurs n’existe aujourd’hui. Il s’agit 
de concevoir et de mettre en œuvre une formation commune de ces formateurs 

publique en matière de drogues (qui doit maintenir le juste équilibre entre les 
domaines répressif, préventif, éducatif et sanitaire) et qu’ils transmettent cette 
vision interministérielle aux publics qu’ils auront à former. Ce module pourra 
s’inspirer de celui qui a déjà été mis en place, à l’initiative du ministère de l’Édu-
cation nationale.
Par ailleurs certains ministères n’ont pas mis en place de formations initiales ni 
de formations continues pour leurs agents dans le domaine des drogues.

Propositions
1) Concevoir un module interministériel de formation des formateurs relatif 
aux produits psychoactifs et à la prévention des addictions destiné à devenir 
un tronc commun de la formation des formateurs dans les différents minis-
tères concernés.
2) Mettre en place pour l’ensemble des ministères concernés un plan inter-
ministériel de formation des formateurs s’appuyant sur le module précité 
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et prenant en compte l’ensemble des regards et des connaissances sur les 
drogues et les toxicomanies.
3) Mettre en place, dans les ministères qui ne le font pas à ce jour, des for-
mations initiales adaptées au futur exercice professionnel de leurs agents 
dans le domaine des drogues et des dépendances.
4) Instituer dans les dispositifs de formation continue des sessions sur les 
problématiques des drogues. En fonction des besoins, des formations géné-
ralistes et/ou des formations adaptées aux préoccupations des ministères 
seront mises en place.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, différents ministères concernés, organismes de formation.
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Fiche no 4-2  Former, chercher, observer

Professionnaliser les acteurs de santé 
dans le domaine des addictions en 
agissant sur les formations initiales

Problématique

Propositions
1) Créer un module obligatoire d’addictologie dans la première année du 
premier cycle universitaire, dans le cadre de la réorganisation en cours du 
cursus des études médicales et paramédicales (médecine, pharmacie, odon-

de formation des professionnels du travail et de l’intervention sociale. Ce 
module interdisciplinaire devra représenter un volume horaire d’enseigne-
ment compris entre trois et neuf heures.
2) Intégrer un module d’initiation aux pratiques addictologiques (préven-
tion, dépistage, démarches thérapeutiques en addictologie, réduction des 
risques) dans le deuxième cycle des études de médecine, de pharmacie, de 

-

obligatoire de 20 heures d’une unité d’enseignement ou bien de 2,5 unités 
de crédits européens (environ 20 heures) quand l’enseignement est organisé 
dans le cadre du système « licence, master, doctorat » (LMD).
3) Désigner dans chaque faculté ou université active dans le champ de la 
formation aux sciences du vivant et aux sciences humaines et sociales, un 
référent « addictologie » chargé de coordonner l’enseignement de l’addic-

obligatoire précédemment cité.
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4) Mettre en place, face à la demande croissante des milieux profession-

d’addictologie » ouverte aux professionnels déjà en fonction ou au seuil de 
leur entrée dans la vie professionnelle.
5) Inclure obligatoirement une dizaine de questions relatives à l’addictolo-
gie dans l’examen classant national de l’internat de médecine.

Administrations/partenaires concernés

la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative.
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Fiche no 4-3  Former, chercher, observer

Développer la recherche dans des 
domaines transversaux prioritaires 
en regard des besoins de l’action 
publique

Problématique

avec un mouvement général de spécialisation de la connaissance.

disciplines.

Propositions
1) Mettre sur pied un dispositif d’appel d’offres ciblé pour susciter des 
recherches/action/évaluation sur les questions de recherche et d’étude liées 
à la prévention et au repérage précoce des usages à risque des drogues, en 
particulier des adolescents et des jeunes adultes. Dans ce premier cadre, les 
thèmes de recherche prioritaires suivants seront notamment mis en avant :
– consommation de drogues et parcours scolaires ;
– consommation de drogues et conduites addictives en milieu professionnel ;

– initialisation des usages de cocaïne.
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2) Mettre sur pied un autre dispositif d’appel d’offres ciblé pour susciter 
des recherches et des études sur les dommages sociaux associés à l’usage et à 
l’abus des drogues ainsi que sur l’évaluation des politiques publiques dans le 
domaine de la limitation de l’usage des drogues. Ce dispositif aura vocation 
à instaurer des passerelles entre des domaines de recherche aujourd’hui 
fragmentés entre le champ de la criminologie, celui de la recherche en droit 
et en sociologie juridique, celui de la recherche sur l’économie souterraine 
ou informelle, celui de la sociologie de la pauvreté et celui de l’étude des 
effets des drogues sur les comportements et la santé. Dans ce cadre, les thè-
mes de recherche prioritaires suivants seront notamment mis en avant :

illicites et licites ;

tion aux drogues.

Administrations/partenaires concernés
Pour l’appel d’offres ciblé no 1 :

MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
ministère de l’Éducation nationale, ministère du Travail, des Relations sociales, 
de la Famille et de la Solidarité, ministère de l’Enseignement supérieur et de la 

Pour l’appel d’offres ciblé no 2 :

de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère du 
Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité, ministère de 
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Fiche no 4-4  Former, chercher, observer

Développer le potentiel de recherche 
sur les drogues et sur les phénomènes 
d’addiction

Problématique

gressé depuis une vingtaine d’années, il n’en reste pas moins vrai que le poten

en connaissance et en évaluation des différents acteurs de la politique des dro

Il s’agit donc de créer les conditions permettant de former et de professionnali

consolider les équipes les plus actives mais aussi de favoriser l’émergence et la 
structuration de jeunes équipes.

Propositions
-

locations doctorales sur le champ « drogues - comportements d’addiction ». 
Ce dispositif se traduira par le lancement, chaque année, d’un appel à 
projets de thèse avec, pour objectif, d’allouer une dizaine d’allocations de 
recherche pour trois ans à de jeunes doctorants.
2) Coupler explicitement le soutien à des projets de recherche dans le champ 

principe de couplage devra constituer un critère de préférence pour tous 
les projets se présentant aux différents appels d’offres touchant au champ 
« drogues - comportements d’addiction ».
3) Favoriser l’accomplissement de stages post-doctoraux de jeunes cher-
cheurs français à fort potentiel dans des instituts de recherche étrangers 
de référence tels le National Institute on Drug Abuse
ou le Trimbos Instituut aux Pays-Bas. Assurer un suivi de ces candidats et 
préparer leur retour en France.
4) Créer un master « Recherche » interuniversitaire en addictologie au 
niveau national qui s’attachera à former des doctorants à la recherche en 



88 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

addictologie et à susciter des vocations de chercheurs et d’enseignants cher-
cheurs, en particulier dans le champ de la recherche clinique.
5) Favoriser la mutualisation des moyens de recherche au niveau européen 
en exploitant les fonds communautaires existants.

Administrations/partenaires concernés

des Affaires étrangères et européennes, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie associative.
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Fiche no 4-5  Former, chercher, observer

Développer la recherche clinique 
en addictologie pour accroître 
l’efficacité des traitements et 
améliorer les pratiques de soins

Problématique
En dépit des progrès réalisés au cours des trente dernières années en matière de 

soient relayées par les cliniciens.

Huit ans se sont écoulés depuis lors sans que des éléments vraiment nouveaux 
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Propositions
-

hospitalières ainsi que des chercheurs liés aux activités de soins à l’hôpital 
et attirés par l’addictologie à construire des protocoles de recherche dans ce 

2) Favoriser la constitution de réseaux de recherche clinique en addictolo-
gie dans le cadre des dispositifs incitatifs existants (au ministère de l’En-

création de réseaux de recherche. Ces réseaux auront vocation à favoriser 
la construction de protocoles de recherche et d’évaluation multicentriques 
ainsi que la constitution de bases de données cliniques ouvertes à des réex-
ploitations secondes.

Cet institut - qui va fédérer des unités de recherche fondamentale et des 
unités de recherche clinique - constituera un dispositif précieux pour favo-
riser l’interface entre recherche fondamentale et recherche clinique dans le 
domaine des addictions aux drogues.
4) Favoriser la mise sur pied d’une étude de cohorte en épidémiologie clini-
que relative au devenir à moyen et long terme des quelque 100 000 patients 
actuellement sous traitement de substitution aux opiacés en France. Cette 
étude permettra de documenter les données relatives au devenir des patients 
substitués et de mieux saisir l’interaction des différents facteurs en jeu dans 
les parcours de ces patients. Elle pourra, le cas échéant, prendre appui sur 
une étude de cohorte existante si l’extension de celle-ci à la thématique pré-
citée s’avère possible et budgétairement plus économique.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, 
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Fiche no 4-6  Former, chercher, observer

Assurer une veille scientifique 
prospective sur des phénomènes 
émergents ou insuffisamment 
explorés par les administrations en 
charge de la politique des drogues

Problématique

addictives concentre logiquement ses analyses et ses interventions sur les com

de drogues par les adolescents et les jeunes adultes, consommation des femmes 
enceintes, polyconsommation en milieux festifs, consommation de drogues au 

géré par l’OFDT, systèmes d’alerte et d’analyse de la menace mis en place par 

parlementaire d’évaluation des politiques de santé sur le Bon usage des médi-

lement concernées par la consommation de drogues licites ou illicites : adoles
cents et jeunes adultes (avec une certaine prépondérance féminine), personnes 
âgées (particulièrement en institutions), populations carcérales, patients sous 

potentialisations entre une consommation éventuellement excessive de médi
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2) La consommation d’alcool par les seniors : des données issues d’études de 

aux jeux vidéo en ligne), lesquelles peuvent concerner des enfants relativement 

professionnels. Leur nature, leur fréquence et leurs conséquences sanitaires et 

Propositions
-

nomène de « surconsommation » de médicaments psychotropes en France. 
Partant des constats et recommandations contenus dans les rapports déjà 
produits sur ce sujet, cette expertise des données et des connaissances dis-

surveillance pharmaco-épidémiologique du phénomène qui soit pérenne 
et de qualité et dégager des lignes directrices permettant aux pouvoirs 
publics d’apprécier l’utilité et l’opportunité d’une action globale sur ce 
phénomène.
2) Donner mandat à l’Observatoire français des drogues et des toxicoma-
nies (OFDT) de mettre en place un dispositif d’observation des consomma-
tions d’alcool des seniors et des pratiques de jeu incluant les phénomènes de 
jeu excessif, soit par extension du dispositif actuel d’enquêtes en population 

3) Assurer, dans l’appel d’offres recherche permanent de la MILDT, la 
pérennité d’un axe de recherche sur les addictions sans produits, sur la 
consommation d’alcool des seniors et sur les logiques à l’œuvre dans la 
consommation des médicaments psychotropes.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports et de la Vie associa

de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi.
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Fiche no 4-7  Former, chercher, observer

Développer l’observation des usages 
de drogues dans des domaines 
prioritaires en regard des besoins 
de l’action publique

Problématique
La France s’est dotée depuis une quinzaine d’années d’un dispositif permanent 
d’observation sur les drogues, leurs perceptions, leurs usages et les dommages. 
Ce dispositif d’observation piloté par l’OFDT, orienté vers l’aide à la décision, 
permet de décrire les niveaux et les tendances des différents usages de drogues 
et des principaux dommages associés, d’en établir des tableaux de bord et de 
dresser des états des lieux sur la question.
Si ce socle de connaissances doit être actualisé par la reconduite périodique des 
différentes enquêtes ou dispositifs d’information, il comporte néanmoins un cer-
tain nombre de lacunes, notamment dans les domaines des dommages sanitaires ou 
sociaux associés. C’est pourquoi, l’OFDT s’attachera à mener de nouveaux travaux 
dans certains domaines d’investigation peu ou pas explorés, en articulant son appro-
che, le cas échéant, avec les initiatives prises dans le domaine de la recherche.

Propositions
Mener de nouvelles investigations dans les domaines suivants :
1) Consommation d’alcool et médicaments psychotropes par les seniors 

1re

5) Étude sur les connaissances et les comportements d’usage de produits 
psychoactifs des mineurs sous main de justice dans une perspective compa

Administrations/partenaires concernés
OFDT, INPES, INSEE, INED, FNARS, INSERM, AFSSaPS, OCRTIS, INHES, 
ministère du Budget et ministère de la Justice.
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Fiche no 4-8  Former, chercher, observer

Développer un savoir-faire en matière 
d’évaluation, le mettre en pratique 
afin d’améliorer la mise en œuvre 
et l’efficacité de la politique publique

Problématique

l’action interministérielle, pour mieux décider de l’opportunité de pérenniser 

drogues.

Propositions

-
cent des objectifs, actions, effets attendus et indicateurs de mise en œuvre 

L’évaluation devra notamment :
– veiller à ce que les responsables de l’impulsion des différentes actions du 
plan renseignent les indicateurs relevant de ces actions ;

retard d’exécution des objectifs ;
– élaborer un bilan d’étape annuel tout au long de la durée de mise en 
œuvre du plan.

dispositifs innovants (stages de sensibilisation aux dangers de l’usage 
-

mes », « programmes détenus », impact de la réglementation alcool sur les 
consommations…).
L’objectif est d’apporter des éléments permettant aux décideurs politiques 
de mieux juger de l’opportunité et de la pertinence de la généralisation des 
actions nouvelles ou innovantes.
3) Adopter et diffuser des standards européens de bonnes pratiques en 
matière d’évaluation.
L’adoption et la diffusion de standards en matière d’évaluation des 
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et aux professionnels non spécialisés en évaluation de mieux s’entendre sur 
ce que l’évaluation peut apporter et la façon dont elle doit être conduite et 
valorisée.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, administrations ou organismes opérateurs d’actions du plan gouverne
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Agir au plan international
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Fiche no 5-1  Agir au plan international

Agir dans les enceintes 
internationales pour plus de 
coordination et de mutualisation

Problématique
Les règles, les mécanismes et les procédures de l’action contre les drogues relè

français dans ces enceintes et ces mécanismes devront veiller constamment au 
renforcement du système international, fondé sur une évaluation régulière des 

Propositions
Au niveau international

1) Optimiser la réponse apportée par les conventions internationales, éven-
tuellement sur la base d’une évaluation de leur mise en œuvre effective et 

2) Veiller à une meilleure articulation entre les enceintes concernées en 
favorisant toute initiative permettant la présence française et la coordina-

de l’Europe).
-

4) Faciliter l’adoption d’un protocole additionnel de lutte contre le com-
merce illicite du tabac à la convention-cadre internationale de lutte anti-
tabac de l’OMS (CCLAT).



100 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

5) Participer à la stratégie de santé publique en matière d’alcool élaborée 
par l’OMS d’ici 2010.
Dans l’Union européenne

6) Saisir l’opportunité de la présidence française et de la renégociation du 
plan de l’Union européenne contre les drogues, en lien avec les présidences 
tchèque et suédoise qui succéderont à la France, pour renforcer la coordi-
nation intra-européenne et le statut du Groupe horizontal drogue.
7) Impulser la création dans le cadre de l’Union européenne d’outils per-
mettant de mutualiser les moyens dans une perspective opérationnelle 
(plates-formes, équipes communes d’enquête ou d’investigation, centres de 

de partage des avoirs criminels, etc.).
8) Contribuer à l’élaboration de la stratégie européenne en matière 
d’alcool.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère des Affaires étrangères et européennes, ministère de la Santé, 
de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère du Budget, minis
tère de l’Intérieur, ministère de la Justice, ministère de la Défense.
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Fiche no 5-2  Agir au plan international

Agir sur les routes de la drogue, 
notamment sur leur point d’arrivée 
dans l’espace européen

Problématique

entre les acteurs et la mutualisation des moyens, notamment entre Européens, 
permettant de mener cette lutte. Il importe également de conduire des actions 

Propositions
1) Privilégier les actions le long des routes de la drogue tant dans le cadre 
multilatéral, européen et bilatéral, notamment :
– en Afrique de l’Ouest et en Méditerranée pour contrer les débouchés en 
Europe du cannabis et de la cocaïne. Des accords bilatéraux permettant de 

les États concernés ;
– en Europe centrale et balkanique pour contrer les débouchés de 
l’héroïne.
2) Chercher, dans le cadre d’un partage des tâches internationales mieux 
réparti, à répondre positivement chaque fois que cela apparaîtra possible 
aux demandes d’aide et de coopération émanant de pays tiers ou de méca-

3) Renforcer l’action internationale contre le détournement des précurseurs 
chimiques, notamment vers l’Afghanistan.

Administrations/partenaires concernés
MILDT, ministère des Affaires étrangères et européennes, ministère de l’Inté
rieur, ministère de la Défense, ministère du Budget, ministère de l’Économie, de 
l’Industrie et de l’Emploi, ministère de la Justice.
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Fiche no 5-3  Agir au plan international

Développer la coopération 
méditerranéenne dans la lutte contre 
les drogues

Problématique

d’addiction.
Compte tenu de ses liens privilégiés avec les pays du pourtour méditerra
néen, il est important que la France puisse partager son expérience avec ses 
voisins, notamment dans le cadre des réseaux existants et de l’union pour la 
Méditerranée.

Propositions
1) Renforcer la zone de collaboration méditerranéenne dans les domaines 
de la recherche, la prévention, la prise en charge thérapeutique, la répres-

-
mations de drogues et leurs modes, les produits consommés, les dommages 
sanitaires et sociaux.
3) Renforcer les capacités de prise en charge des usagers et de lutte contre la 
drogue par la formation des professionnels intervenant dans le champ des 
addictions (sanitaire et répressif).

Administrations/partenaires concernés
MILDT, OFDT, ministère des Affaires étrangères et européennes, ministère de 
la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ministère du Budget, 
ministère de l’Intérieur, ministère de la Défense, ministère de la Justice.
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Annexe I

La coordination 
interministérielle

Présentation de la MILDT

gée de coordonner l’action du gouvernement en matière de lutte contre les dro

qu’elles soient préventive, sanitaire ou répressive.

Pour relayer l’action nationale sur le terrain, la MILDT s’appuie dans les dépar

et coordonner les actions de l’État en matière de lutte contre les drogues et les 

tion interministérielle tant au niveau national que territorial, l’expérimentation 
de nouveaux dispositifs, la coopération internationale.

manies, en leur donnant les outils communs d’information, de communication, 

pagne également leurs projets innovants dans les domaines de la prévention, de 

tementaux les moyens de piloter la politique de lutte contre les drogues sur le 
terrain.



106 Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies  
2008-2011

Dirigée par un président assisté d’un délégué, la MILDT dispose pour son fonc

différents départements ministériels.

Les textes

Article R. 3411-11 du Code de la santé publique
Le Comité interministériel de lutte contre la drogue et la toxicomanie et de pré
vention des dépendances prépare les décisions du Gouvernement, sur le plan 
national et international, en ce qui concerne la lutte contre, d’une part, la pro

ces produits.

intervenant dans la lutte contre la drogue et la toxicomanie. En outre, ce comité 

Article R. 3411-12 du Code de la santé publique
Le comité comprend, sous la présidence du Premier ministre :
1) le ministre des Affaires étrangères ;

9) le ministre de l’Économie et des Finances ;

13) le ministre de l’Intérieur ;

15) le ministre de la Justice ;
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général du gouvernement.
Article R. 3411-13 du Code de la santé publique

cée sous l’autorité du Premier ministre, anime et coordonne les actions de l’État 
en matière de lutte contre la drogue et la toxicomanie, en particulier dans les 

des soins et de la réinsertion des toxicomanes, de la formation des personnes 

Article R. 3411-14 du Code de la santé publique
Le président de la mission est nommé par décret. Il est assisté d’un délégué 

Le président de la mission est rapporteur général du comité interministériel. Le 

Article R. 3411-15 du Code de la santé publique

permanent, dont il assure la présidence et qui comprend un ou plusieurs repré

Article R. 3411-16 du Code de la santé publique
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Annexe II

Glossaire

AFSSaPS : Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé
AHI :
AMM :

 Association nationale pour la formation permanente des personnels 

ASE :
CAARUD :
pour usagers de drogue
CAF : Caisse d’allocations familiales
CCLAT :
CeCLAD-M : Centre de coordination de lutte antidrogue en Méditerranée
CESC : 
CIFAD : Centre interministériel de formation antidrogues

Centre national de référence
CPO :
CSA : Conseil supérieur de l’audiovisuel
CSAPA : Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie
CSP :
CSST : Centre spécialisé de soins aux toxicomanes
DATIS :
DFA : Département français d’Amérique
DHOS :
DIV :
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DOM :
FIQCS : Fonds d’intervention pour la qualité et la coordination des soins
FMC : Formation médicale continue

 Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion 
sociale
FRAD : Formateur relais antidrogue
GHD :
GIR : Groupement d’intervention régional
HAS : Haute Autorité de santé

 Institut national du cancer

 Institut national de la statistique et des études économiques

InVS : Institut national de veille sanitaire
IPM : 
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres
LMD : Licence/master/doctorat
MAEE : Ministère des Affaires étrangères et européennes

Maritime Analysis and Operations Centre for Narcotics (Centre 

MILDT : Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie

 National Institute of Drug Abuse

OCRTIS :
OFDT :
OMS : Organisation mondiale de la santé

 Organisation des Nations unies

PAEJ : Point accueil et écoute jeune
PFAD : Policier formateur antidrogue
PHRC :
PJJ : Protection judiciaire de la jeunesse
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PLFSS :
RDR : Réduction des risques
SAF :
SEOM :
SIG : Service d’information du gouvernement

SUMPPS : Service universitaire de médecine préventive et de promotion de la 
santé

 Tendances récentes et nouvelles drogues
UE : 
UCSA :
UD :
UDAF :
VHC :
VIH :
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Adopté le 8 juillet 2008, le nouveau plan gouvernemental de lutte contre les drogues 
et les toxicomanies s’est fixé l’horizon 2011 pour faire reculer les consommations de 
drogues illicites et les consommations excessives d’alcool en France.

Le nouveau plan repose d’abord sur une extension du domaine de la prévention, 
tant en ce qui concerne ses contenus que les publics visés. Le plan prévoit de mieux 
prévenir les entrées en consommation et les usages des produits illicites, ainsi que 
les abus d’alcool, en ciblant particulièrement les jeunes et en mobilisant les adultes 
qui les entourent. Il élargit le registre de la prévention aux mesures pouvant avoir un 
effet dissuasif sur les consommations : renforcement de la confiance des adultes dans 
leur légitimité éducative via notamment une campagne d’information, mise en place 
de stages de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants, réduction 
de l’offre d’alcool aux mineurs.

Le plan prévoit également de conduire une action plus résolue pour diminuer l’offre 
des produits de manière significative : en luttant contre la culture illicite de cannabis 
et l’offre de drogues sur Internet, en généralisant l’approche dite patrimoniale avec la 
mise en place d’une structure permettant de mieux gérer les biens criminels saisis, en 
proposant la création, dans le cadre de l’Union européenne, de plateformes opération-
nelles de coopération policière et douanière, de centres de formation sur les routes 
des drogues, en renforçant la collaboration avec les pays de la région Méditerranée.

Par ailleurs, le plan diversifie le dispositif de prise en charge sanitaire et sociale des 
addictions, en ciblant les populations exposées et vulnérables, en mettant l’accent sur 
la recherche afin d’apporter des réponses thérapeutiques aux addictions, en dévelop-
pant des études nouvelles et en poursuivant la politique de réduction des risques.

Enfin, pour qu’une évaluation de l’action puisse être conduite en 2011, le plan 
comprend des objectifs opérationnels assortis d’indicateurs de mise en œuvre et 
d’efficacité.
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